
 

Dispositions financières et modalités d’inscription 

 

Lieu de la formation : les stages se dérouleront au 35 rue Burlatière 42800 Genilac, petit 

village très calme, situé dans la Loire à 5 minutes de l’autoroute. 
 

Vous devez envoyer le dossier d'inscription rempli signé et daté accompagné d'un chèque de 

30%  de la somme de la formation, et ne sera encaissé que 10 jours avant la formation. Le 

solde sera à verser le 1
er

 jour du stage au début des cours.  

 

Après chaque stage vous aurez :  

- 2 séances gratuites de 2 heures en ateliers de groupe, sont prévues pour l'entraînement.  

- 1 mois plus tard, un contrôle de (supervision)  de 2 heures aura lieu vérification des acquis, 

en vue d’une Certification : un document de supervision vous sera remis. Le tarif est de 60 

euros  

- 1 mois plus tard, après avoir effectué à nouveau un contrôle de (certification) de 3 heures, un 

document de Certification vous sera remis. Le tarif est de 60 euros  

- les horaires sont de 8 heures à 17 heures  

Pour les cours à distance voir la rubrique cours à distance  

 

 


